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Décret du 29 juin 2021 n°2021-850 modifiant le décret du 1er juin 2021 

RESTAURATION – HÔTELLERIE

Article 40 Restaurants, débits de
boissons

(ERP type N et EF)

Buvettes, guinguettes, petite
restauration dans l’espace

public 
(éphémère)

Terrasses ouvertes à 100 % de la capacité d'accueil

Intérieur ouvert à 100 %

Pas de nombre maximal de convives admis par table

Pour la restauration et les bars, la consommation debout reste interdite

Article 40 Restauration des hôtels
(ERP type O)

Terrasses ouvertes à 100 % de la capacité d'accueil

Intérieur ouvert à 100 %

Pas de nombre maximal de convives admis par table

Article 45 Discothèques
(ERP type P)

Ouverture le 9 juillet 2021 

Jauge de 75 % en intérieur

100 % en extérieur 

Pass sanitaire + Port du masque recommandé

Plan de réouverture des établissements recevant du public (ERP)



CULTURE

Article 39 Musées, Monuments,
expositions

(ERP de type  Y)

Suppression de la jauge 

Article 42 Festival de plein air debout
(ERP de type PA)

Autorisé
Suppression des jauges 

Pass sanitaire exigé à partir de 1000 spectateurs

Article 42 Festival de plein air assis
(ERP de type PA)

Autorisé
Suppression des jauges 

 Pass sanitaire exigé à partir  de 1000 spectateurs

Bibliothèques
(ERP type S)

Suppression des jauges 

CÉRÉMONIES CIVILES ET RELIGIEUSES

Mariage
PACS en mairie

Autorisé

Toutes les places assises peuvent être occupées.

Cérémonies religieuses

Cérémonies funéraires en
extérieur

Suppression de la jauge 

Fête de mariage Pas de restriction 
Respect des gestes barrières et de la distanciation sociale
Consommation debout autorisée uniquement en extérieur



Lieux de culte Port du masque obligatoire, sauf pour l’accomplissement de rites.

SALONS ET RASSEMBLEMENTS

Article 3 Rassemblements en extérieur Suppression de la jauge

(Les manifestations de nature revendicatives sont à déclarer en préfecture ou sous-préfecture en
précisant les mesures sanitaires mises en place.)

Article 45 Rassemblements en intérieur
salles des fêtes, 

salles polyvalentes,
Chapiteaux…

(ERP type L et CTS)

Suppression de la jauge 

Sauf pour les concerts debout :
Jauge à 75 % de la capacité d’accueil de l’établissement 

Pass sanitaire exigé à partir de 1000 personnes

Article 39 Salons et foires
(ERP type T)

Suppression de la jauge 

Pass sanitaire exigé à partir de 1000 personnes

COMMERCES

Article 37 Magasins
(ERP type M)

Suppression de la jauge  

Article 38 Marchés,
Brocantes, braderies, vide-

greniers…

Suppression de la jauge

Port du masque obligatoire dans les marchés du département 



LOISIRS

Article 47-1
Casinos

(ERP type P)

Accueil autorisé sans jauge
 

Protocole sanitaire adapté  

Article 47-1 Bowlings
Escape games 
Salles de jeu
(ERP type P)

Suppression de la jauge

Article 47-1 Parcs zoologiques en plein air
(ERP type PA)

Suppression de la jauge
Pas de pass sanitaire

Article 47-1 Parcs à thèmes 100 % de l’effectif ERP 
Pas de pass sanitaire

Fêtes foraines Autorisé sans jauge 
Pas de pass sanitaire

Kermesses Autorisées

TOURISME ET VACANCES

Article 40-41 Camping
Auberges

Résidences de tourisme
(ERP type O)

Ouverture des hébergements individuels et familiaux

Les espaces collectifs suivent les règles propres à leur activité (restauration, bar, piscine, etc.).  

Article 40-41 Centres de loisirs
Accueil de mineurs sans

Ouverture avec protocole sanitaire adapté



hébergement Les activités peuvent être organisées en plein air ou en intérieur

Article 40-41 Colonies de vacances
Camps de scouts

Accueil de mineurs avec
hébergement

Accueil autorisé 

Protocole sanitaire adapté

Article 41 Thalassothérapies Ouverture 100 % de l’effectif ERP  

Article 41 Thermes Ouverture avec une jauge de 100 % de leur capacité d’accueil 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION

Article 31 à 36 Enseignement supérieur
(salles de classe,
amphithéâtre)
(ERP type R)

Suppression de la jauge 

Article 31 à 36 Organismes de formation
(ERP type R)

Reprise en présentiel 

Article 31 à 36 Conservatoire
(ERP type R et/ou L)

Reprise de l’enseignement

 Présentiel pour tous les publics des conservatoires, qu’il s’agisse des professionnels ou des étudiants. 

Suppression de la jauge :
 Sauf pour les concerts accueillant du public debout : 75 % de la capacité d’accueil

Article 31 à 36 Écoles de danse
(ERP type R et/ou L)

Reprise de la danse pour tout public

Suppression de la jauge pour les spectateurs 



Article 31 à 36 Écoles d’art lyrique
(ERP type R et/ou L)

Reprise de l’activité avec protocole sanitaire adapté

SPORTS EN SALLE OU EN PLEIN AIR

Article 42 Établissements sportifs de
plein air

Stades, piscines extérieures, …
(ERP type PA)

Pour pratiquants : tous sports autorisés

Pour spectateurs : suppression de la jauge

Article 42 à 44 Établissements sportifs
couverts

piscines couvertes, salles de
sport, gymnases, sport indoor,

…
(ERP type X)

Accueil sans restriction

Distanciation de 2 mètres sauf quand la nature du sport ne le permet pas 

Pour spectateurs : application de la jauge de 100 %
Sauf pour les concerts accueillant du public debout : 75 % de la capacité d’accueil

Article 47 Compétition sportive de plein
air sur l’espace public
surf, courses de voile,

motonautisme, marathons,
trails, courses cyclistes…

Compétitions autorisées 

 Le ⇒ pass sanitaire est obligatoire pour les événements dans un ERP rassemblant 1000 personnes ou plus et sur la voie publique lors
d’un rassemblement de plus de 1000 personnes s’il est techniquement possible de le mettre en œuvre.

 Le⇒  pass sanitaire n’est pas obligatoire pour les feux d’artifice.  
 Il est à noter que le ⇒ port du masque est obligatoire dans tous les ERP pour les personnes de plus de 11 ans. 
 Le ⇒ port du masque est également obligatoire dans les transports et en extérieur selon les modalités prévues dans  l’arrêté du 30 juin

2021.


